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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 14 QUATER, insérer l'article suivant:

Le onzième alinéa de l’article L. 1313-1 du code de la santé publique est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

« Dans l’exercice de ces missions, ainsi que celles citées au précédent alinéa pour des produits 
destinés à l’agriculture pratiquée dans les territoires d’outre-mer, elle met en place des protocoles 
spécifiques prenant en compte les contraintes particulières liées au climat tropical. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’agriculture ultramarine manque actuellement de produits phytosanitaires adaptés à la mise en 
valeur des terres agricoles, particulièrement en climat tropical.

L’amendement a donc pour objet de mieux préciser les compétences de l’ANSES dans le domaine 
de la délivrance des différentes autorisations préalables à la mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques et des biocides en précisant qu’il convient de mettre en oeuvre des processus 
de validation qui prennent en compte, de manière très fine, les contraintes spécifiques du climat 
tropical.

À l’heure actuelle, on s’accorde en effet à reconnaître que seulement 20 % des maladies des 
produits issus de l’agriculture ultramarine sont susceptibles d’être traités. Les 80 % restants ne 
connaissent pas de couvertures phytosanitaires, faute de produits adaptés.


